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Ressaisie DTRF 1/1

Décret n° 2003-1392 du 23 décembre 2003 modifiant le
décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux

subventions accordées par l'Etat concernant les
opérations d'isolation acoustique des points noirs du

bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux

NOR: DEVP0310010D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances
et de l'industrie et de la ministre de l'écologie et du
développement durable,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la famille et de l'aide sociale ;

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 modifiée
relative à la lutte contre le bruit ;

Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la
limitation du bruit des aménagements et infrastructures de
transports terrestres ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif
aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissement, et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux
subventions accordées par l'Etat concernant les
opérations d'isolation acoustique des points noirs du bruit
des réseaux routier et ferroviaire nationaux, notamment
ses articles 3 et 5,

Décrète :

Article 1er - L'article 3 du décret du 3 mai 2002
susvisé est ainsi rédigé :

« Art. 3. - La subvention est accordée par le préfet
pour les travaux nécessaires à l'isolation acoustique des
points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire
nationaux.

Elle inclut les prestations de maîtrise d'oeuvre et de
contrôle acoustique réalisé à l'issue des travaux.

Lorsque qu'une opération programmée d'amélioration
de l'habitat au sens de l'article L. 303-1 du code de la
construction et de l'habitation est engagée ou projetée sur
les secteurs éligibles à cette subvention, la convention de
cette opération définit les conditions d'attribution de cette
subvention.

Dans le cas contraire, le préfet définit par arrêté les
secteurs éligibles, les actions prévues pour l'information
et l'assistance des propriétaires concernés, ainsi que les
conditions d'attribution de cette subvention. »

Article 2 - Le premier alinéa de l'article 5 du décret du
3 mai 2002 susvisé est ainsi rédigé :

« La décision d'attribuer la subvention doit mentionner,
outre les indications exigées par l'article 9 du décret du 16
décembre 1999 susvisé, les exigences minimales à
respecter en matière d'isolement acoustique après
achèvement des travaux d'isolation ainsi que, lorsque le
contrôle de l'isolation acoustique est possible, les
documents justificatifs à produire par le bénéficiaire à
l'appui de sa demande de versement de la subvention. »

Article 3 - Le ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, le ministre de l'équipement, des transports,
du logement, du tourisme et de la mer, la ministre de
l'écologie et du développement durable et le ministre
délégué au budget et à la réforme budgétaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 23 décembre 2003.

Jean-Pierre Raffarin

Par le Premier ministre :

La ministre de l'écologie

et du développement durable,

 Roselyne Bachelot-Narquin

Le ministre de l'économie,

des finances et de l'industrie,

Francis Mer

Le ministre de l'équipement, des transports,

du logement, du tourisme et de la mer,

Gilles de Robien

Le ministre délégué au budget

et à la réforme budgétaire,

Alain Lambert


